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GUIDE PRATIQUE

#5 
Que pouvez-vous demander et ne pas demander et enregistrer en tant

qu'employeur concernant un congé de maladie ? 

#4 Absences fréquentes 

#3 Employés temporaires et cessation d'emploi pendant un congé de maladie 

#2 Les 6 premières semaines d'incapacité de travail 

#1 Heure de consultation avec notre médecin d'entreprise 

Savez-vous comment procéder pour éviter des pénalités et des

problèmes financiers ? 

Si vous ne connaissez pas la réglementation néerlandaise en matière d'incapacité de

travail, nous vous informons de manière proactive, ainsi que votre employé, de

chaque étape à suivre. Chaque étape contient une explication pratique, afin que

vous puissiez suivre exactement ce qui se passe et pourquoi. 

Voulez-vous en savoir plus sur nos conseils en matière de congé de maladie pour les
employeurs non néerlandais ? 

QUELQUES PAS À PRENDRE SUR LESQUELS NOUS VOUS PROPOSONS UNE EXPLICATION:

Votre employé néerlandais s'est déclaré malade ? 

Demandez un devis ici !
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